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 Demande d’installation d’un 

assainissement non collectif 
 

 

Numéro du dossier (réservé au service): ……………….. 

 

 

Numéro du CU :……………………….                   Date de la demande de CU: ……………….. 

 

Numéro du PC :………………………..                   Date de la demande :………………..             

 

Nature du projet :         Construction neuve                            Rénovation d’un bâtiment existant 

 

                                      Une déclaration de travaux                Réhabilitation seule de l’ANC 

 

 

1-Demandeur :  

 

Nom et prénom du propriétaire : …………………………………………………………….. 

 

Adresse actuelle :……………………………………………………………………………… 

 

Commune :………………………………………        Code postal :………………………… 

 

Tél :…………………………………… 
 

 

2- Lieu d’implantation des travaux :  

 

Rue ou lieu dit: …………………………………………………………….. 

 

Commune :………………………………………         Code postal :………………………... 
 

Référence cadastrale (section, n° parcelle):…………………………………   
 

Superficie totale de la parcelle :………………………  Emprise au sol de l’habitation :………………... 
 

 

3- Caractéristiques des locaux :  

 

Maison d’habitation individuelle :         Principale                 Secondaire                 Location 

 

Nombre de pièces principales (= nb de chambres + bureau(x) éventuel(s) +2 pièces) :………………….     
 

Autre type de locaux:………………………………………. 
 

Nombre d’habitants prévus:………………………………... 
 

Alimentation en eau potable :              Réseau public              Source                Puits privé 
 

Existe-t-il un puits utilisé pour la consommation humaine dans un rayon de 35 m du lieu de dispersion 

de l’effluent ?         Oui (distance par rapport au dispositif de traitement : …..………m)         Non 
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4- Caractéristiques du terrain :  

 

Superficie disponible pour l’assainissement :……………………………………….. 

 

Pente du terrain :         faible  (< 5%)              Moyenne  (entre 5 et 10%)               Forte   (>10%) 

 

Destination des eaux pluviales :       Rejet en surface (fossé, caniveau …) 

 

   Infiltration à la parcelle                  rétention (cuve, mare …)       Autre, précis :…….………….. 
 

 

 

5- Etude de sol :  

 

Une étude de sol a-t-elle été réalisée par un bureau d’étude ou un hydrogéologue? 

 

               Oui                 Non              si oui, joindre une copie du rapport au présent dossier. 

 

Un sondage de sol a-t-il été réalisé ?               Oui                Non 

 

Si Oui, nature du sol au-delà de 1.00 m de profondeur, à l’emplacement prévu pour l’assainissement : 

 

…………………………………………………………………………….. 
 

 

 

6- définition de la filière :  

 

Le dispositif de prétraitement des eaux usées : 

 

Les eaux ménagères* et les eaux vannes* sont-elles prétraitées séparément ?        Oui              Non 

 

- Volume de la fosse toutes eaux ou de la fosse septique : …………..………………m3 

 

- Matériau utilisé (béton, polyéthylène, polyester, autre) : 

 

- Fosse : une ventilation est-elle prévue ?          Oui            Non 

 

- Un extracteur statique ou éolien est-il prévu ?          Oui           Non 

 

- Est-il prévu un pré filtre extérieur à la fosse ?        Oui (volume : ……..…………………m3)          Non 

 

- Fosse toutes eaux : est-elle située à plus de 10 m de l’habitation ?           Oui             Non 

 

- Est-il prévu un bac à graisse ?           Oui (volume : …….…………………m3)                  Non 

 

- Un regard de collecte est-il prévu ?            Oui             Non 

 

S’il s’agit d’un autre dispositif agréé, veuillez indiquer son nom et ses caractéristiques ci-dessous : 
 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Eaux ménagères : eaux de cuisine, salle de bain et lave linge 

Eaux vannes : eaux issues des toilettes 
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Le dispositif de traitement des eaux usées : 

 

        Tranchée d’épandage à faible profondeur (nombre de tranchées :……...…, longueur d’une 

         tranchée :…………m) 

 

     Lit d’épandage (surface : ……………m2) 

 

     Filtre à sable non drainé à flux vertical (surface : ……………m2) 

 

     Tertre d’infiltration (surface : ……………m2) 

 

     Filtre à sable drainé à flux horizontal (surface :…………m2) 

 

     Filtre à sable drainé à flux vertical (surface :…………m2) 
 

 Autres :…………………………………………………………………….. 
 

 

Distance minimale : 

 

- par rapport à l’habitation : …….………… m 

 

- par rapport à la limite de parcelle : ……………… m 

 

- par rapport aux arbres : ……..………… m 

 

Un regard de bouclage ou de prélèvement (0,4x0,4 m) est-il prévu ?       Oui            Non 
 

L’évacuation des effluents (dispositifs drainés, filière compacte, microstation,…)) : 
 

Quel est le lieu prévu pour le rejet (fossé, cours d’eau, puits d’infiltration…) ? 

 

Rejet en milieu superficiel (fossé, cours d’eau…) :        Oui         Non 

 

Rejet par puits d’infiltration : possédez-vous une dérogation préfectorale ?       Oui        Non 

 

 

7- Caractéristiques du projet :  

 

A joindre à la présente demande : 

 

- Plan de masse du dispositif à une échelle comprise entre 1/100 et 1/500, comprenant : 

L’habitation, 

La sortie des eaux usées de l’habitation, 

Le pré traitement (fosse toutes eaux, bac à graisse,…) et la ventilation associée, 

Le traitement (épandage, filtre,…), 

Le cas échéant, le rejet des eaux traitées, 

Les arbres, arbustes, haies, jardin potager, 

Les surfaces imperméabilisées ou destinées à l’être (terrasse, allées, …), 

Les voies de passage des véhicules, 

Les bâtiments annexes (garage, piscine…), 

Les puits, captages ou forages utilisés pour l’alimentation en eau potable sur la parcelle ou 

à proximité, 

Les cours d’eau, fossés, mares … 

Le système d’évacuation des eaux de pluie. 

 

- Plan de situation de la parcelle 

- Etude de sol et de filière si cette dernière a été réalisée 

- Autorisation de rejet (le cas échéant) 
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Le propriétaire s’engage à : 

 

- Ne débuter les travaux qu’après réception de l’avis favorable sur le projet. 

- Informer le Service Public d’Assainissement Non Collectif de la date prévue des travaux 

d’assainissement. (au moins 7 jours avant) 

- Réaliser l’installation conformément au projet déposé dans le présent formulaire. 

- Autoriser l’accès du technicien du Service Public d’Assainissement Non Collectif de la 

Communauté de Communes de la vallée d’Ossau sur les lieux des travaux. 

- Ne recouvrir l’installation qu’après le passage du technicien. 

 

 

Date et signature du propriétaire : 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif a émis un avis : 

 

                     Favorable   Défavorable 

 

 Le ……………………………à Arudy 

 
 


